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ACTO Spécial mousse active nids de guêpes et de frelons détruit les nids grâce à sa formulation en mousse qui enveloppe 
les nids de guêpes et de frelons d’une pellicule empêchant les insectes de sortir. La mousse atteint l’intérieur du nid pour 
détruire les insectes, elle agit par contact et ingestion, provoque la paralysie immédiate des guêpes et frelons, puis leur 
mort. Grâce à son tube prolongateur et sa longue portée (environ 4 mètres), il permet de traiter les nids à distance et les 
nids difficiles d’accès. Sa longue portée et son action foudroyante sécurisent l’utilisateur. 
 
 
COMPOSITION en % (m/m) :  
1R-trans-phénothrine (CAS n° 26046-85-5) : 0,10 % 
Pralléthrine (CAS n° 23031-36-9) : 0,10 %. 
 
 
MODE D'EMPLOI : 
Formule idéale pour les nids difficilement accessibles : dans un mur, sous un toit, dans 
une fissure... Opérer de préférence le soir, lorsque tous les guêpes et les frelons sont 
rentrés au nid. Agiter l’aérosol. Mettre en place le tube prolongateur sur le diffuseur. 
Tenir l’aérosol à la verticale et pulvériser à distance, jusqu’à 4 mètres, de façon à recouvrir 
au maximum le nid. Insérer ensuite le tube prolongateur dans le nid et remplir l’intérieur 
du nid. Laisser agir plusieurs heures. 1 aérosol permet de traiter 1 nid. Utilisation 
exclusivement en extérieur. Veiller à ne pas traiter par temps venteux et utiliser dans le 
sens du vent. Se tenir à distance des insectes et se couvrir pour éviter toute attaque 
éventuelle : port de gants, lunettes, combinaison de protection. Ne pas appliquer sur les 
végétaux. 
 
 
PRECAUTIONS D'EMPLOI : 
 

 
                 DANGER 
H222 Aérosol extrêmement inflammable. H229 Récipient sous pression : peut éclater sous l’effet de la chaleur. H411 
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de portée des 
enfants. P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 
d’inflammation. Ne pas fumer. P211 Ne pas vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. P251 Ne 
pas perforer, ni brûler, même après usage. P273 Éviter le rejet dans l’environnement. P301 + P330 + P331 EN CAS 
D’INGESTION : Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un 
médecin. P410 + P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50°C/122°F. P501 
Éliminer le récipient vide ou le produit non utilisé dans une déchetterie. Ne pas jeter dans les ordures ménagères. 

 
 

Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 
produit. 

Produit dangereux : respectez les précautions d’emploi. 

 
FDS disponible sur www.quickfds.fr 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

(réf. GUEP 16) 
Aérosol 500 ml + 1 tube 

prolongateur  
Carton de 12  

 

 


